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LE SDAGE 2010-2015
et le PDM associé : 
CADRES DE RÉFÉRENCE 
DE LA GESTION DE 
L’EAU DANS LE BASSIN
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• Le SDAGE :  objectifs, 
enjeux, 

• Le PDM : définition, 
contenu, chiffrage

Plan de l’intervention
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• Document d’orientations stratégiques fixant 
pour 6 ans les objectifs d’amélioration des 
milieux aquatiques 

• Intègre les objectifs de la DCE et les 
spécificités du Bassin

• Volontariste avec mise en oeuvre d’une 
démarche progressive sur 18 ans

• Document à portée juridique : décisions 
administratives compatibles avec le SDAGE

• Accompagné d’un programme de mesures 
pour atteindre ces objectifs

Le SDAGE 2010/2015

SDAGE               PDMSDAGE               PDM

élaborés de façon itérative
et par étapes successives
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Démarche mise en oeuvre vis-
à-vis du Bon ETAT

• Démarche progressive et volontaire pour des 
engagements réalistes

• Priorité aux reports de délais par rapport aux 
objectifs moins stricts

• Une ambition comparable aux autres bassins
mais à rehausser

• DES DEROGATIONS A MIEUX ARGUMENTER : 
études économiques et harmonisation approches 
techniques

• Un bilan de l’état des eaux à comparer aux 
objectifs
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Les objectifs de bon état des 
eaux

20%

-

-

14 %

34 %

33 %

SAGE
« Adour 
amont »

58%36%ME souterraines

25%33%Transition

55%100%Côtiers

63%53%Lacs

52%60%Cours d’eau (avec TPME)

52%60%ME superficielles

BassinCT AdourObjectif bon état en 2015 
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Objectifs de bon état

• Cours 
d’eau

Projet de SDAGE

8

Les principaux enjeux
et ce qui a fait débat

• 3 enjeux majeurs:
- réduire les pollutions diffuses
- restaurer la fonctionnalité des milieux 
aquatiques,
- rétablir durablement les équilibres 
quantitatifs

• 2 sujets qui ont fait débat:
- équilibre entre développement de 
l’hydroélectricité et protection des milieux 
aquatiques,
- prise en compte des enjeux économiques 
de l’agriculture en veillant à la protection 
des milieux aquatiques (gestion 
quantitative…) 
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Définition du PDM
• Principales actions à mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs fixés par le SDAGE 2010-
2015

• Initiative laissée aux acteurs locaux pour le 
choix des moyens techniques à mettre en œuvre

• Sera adopté par le PCB, et obligation pour 
l’Etat de mettre en œuvre le PDM et d’en assurer 
le suivi

• Pris en compte dans :
- le plan d’action stratégique des services de 
l’Etat

- le programme d’intervention de l’Agence de 
l’eau et sa gestion par objectif

• Non opposable aux actes administratifs

SDAGE               PDMSDAGE               PDM

élaborés de façon itérative
et par étapes successives
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Mesures réglementaires (article 11.3 DCE)

• Mise en conformité avec les directives «eau»
- Eaux Résiduaires Urbaines (avant 2010),
- AEP,
- Baignade, 
- Nitrates, 
- Natura 2000,…

• Mise en conformité avec la législation française 
- tarification et récupération des coûts,
- utilisation efficace et durable de l’eau,
- préservation de la qualité de l’eau pour AEP,
- prélèvements,
- pollution diffuse,
- hydromorphologie,
- substances prioritaires,….

Contenu du PDM
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Mesures complémentaires
pour atteindre 

les objectifs du SDAGE (125 mesures)

• Atteinte du bon état en 2015 : réduction 
phytosanitaires et nitrates sur zones prioritaires, 
restauration des fonctionnalités des cours d’eau,…

• Objectifs du SDAGE spécifiques au bassin : 
zones humides, inondations, migrateurs, gestion 
quantitative, …

• Politique générale de l’eau : amélioration des 
connaissances, gouvernance, dépollution hors 
directive eaux résiduaires urbaines, AEP

Contenu du PDM
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Rappel des ENJEUX
de l’ UHR Adour

• Qualité eaux souterraines et têtes 
de bassin pour AEP

• Réduction rejets domestiques et 
industriels

• Réduction pollutions diffuses
• Gestion quantitative de la ressource
• Protection et restauration des cours 

d’eau et milieux remarquables
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Domaines d’action inscrits 
au PDM

• Rejets diffus :
– Améliorer les pratiques de fertilisation
– Améliorer les pratiques phytosanitaires 

agricoles et non agricoles
– Mettre en conformité les installations 

d’élevage
– Aménager l’espace pour limiter l’érosion

pour le territoire du SAGE « Adour amont »
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Domaines d’action inscrits 
au PDM

• Rejets ponctuels :
– Améliorer les performances des réseaux et 

stations des collectivités
– Améliorer l’assainissement industriel
– Eaux pluviales : schémas et rétention
– Réhabiliter les sites polluants ou pollués
– …

pour le territoire du SAGE « Adour amont »
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Domaines d’action inscrits 
au PDM

• Prélèvements et gestion quantitative :
– Améliorer les rendements des réseaux AEP
– Diminuer les prélèvements d'eau
– Adapter les prélèvements aux ressources 

disponibles
– Réserver certaines ressources à l'eau potable
(selon priorités des Schémas départementaux 

AEP)
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Domaines et actions 
inscrits au PDM

• Fonctionnalités des cours d’eau et zones 
humides :
– Entretenir, préserver et restaurer les zones humides
– Entretenir les berges et abords des cours d'eau et les 

ripisylves
– Mettre en œuvre des plans de renaturation des cours 

d'eau
– Décliner les plans de gestion COGEPOMI en 

programmes opérationnels
– …

pour le territoire du SAGE « Adour amont »
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Déclinaison du chiffrage du 
PDM sur le territoire Adour
Catégorie Sous-catégorie

Coûts 2010-2015
(M€)

Gouvernance 5,79

Connaissance des milieux (aspects contrôle qualité) 0,00

Connaissance des milieux (aspects fonctionnement) 2,40

Connaissance des usages 0,00

Autres 0,00

Assainissement collectif 109,60

Assainissement non collectif 6,70

Industries, artisanat 31,34

Elevage 38,85

Nitrates agricoles 22,81

Phytosanitaires agricoles 44,22

Phytosanitaires non agricoles 9,46

Autres 11,40

Habitats (cours d'eau et plans d'eau) 0,00

Habitats (zones humides) 20,57

Morpho-dynamique fluviale 30,64

Faune piscicole 12,67

Gestion des ouvrages 80,47

Gestion des prélèvements 32,07

TOTAL ADOUR 459 M€

Connaissance

Prélèvements, gestion 
quantitative

Rejets diffus

Modification des 
fonctionnalités

Pollutions ponctuelles

*hors ventilation des estimations de dépenses pour inondations

*
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Réorienter les politiques de 
l’eau et les priorités
RRéépartition des actions financpartition des actions financéées es 
au cours du 8eme programme de lau cours du 8eme programme de l’’AgenceAgence

RRéépartition des copartition des coûûts ts 
2010 2010 àà 20152015

Autres 
enjeux
4%

Préserver les 
ressources 
pour AEP

8%

Gestion eaux 
souterraines

4%

Réduction 
pollutions 

domestiques 
et 

industrielles
34%

Gestion des 
eaux période 

étiage
11%

Restauration 
milieux 

aquatiques
19%

Réduction 
pollutions 

par nitrates 
et pesticides

20%

Réduction 
pollutions par 

nitrates et 
pesticides

6%

Restauration 
milieux 

aquatiques
6%

Gestion des 
eaux période 

étiage
5%

Réduction 
pollutions 

domestiques 
et 

industrielles

70%

Préserver les 
ressources 
pour AEP
13%
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Comparaison des dépenses prévues au PDM
à celles finançables avec le 9ème Programme

309

44
62

237

510

programme de mesures
2010 - 2015 

travaux prévus au IX°
programme

PolitiqueGenerale Directives SDAGE BonEtat

Dépenses estimées en millions d’euros par an

+28 % Surcoût
= 

141 millions 
d’euros/an

Un PDM réaliste, moyennant 
un effort supplémentaire
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Il faudra tenir compte :

• des évolutions de la réglementation 
prenant en compte le Grenelle

• de la mise en œuvre des 
réglementations locales (ex : 4èmes

programmes d’actions nitrates en Zones Vulnérables)

• des résultats de la surveillance 2007

• de l’harmonisation des méthodes 
entre les bassins

Des évolutions nécessaires


